
 

 
Mouvements en ZV - GDS des Savoie –27/10/2025 

 

 Règles aux mouvements en Zone de Vaccination (ZV) DNC  

D’après Instruction technique DGAL/SDSBEA/2025-689 du 17/10/2025 

Définitions 

• Zone de vaccination (ZV) : zone où la vaccination est rendue obligatoire pour les bovins. Cette 
zone correspond spatialement à la ZR puisque le choix a été fait de ne vacciner que les bovins 
en ZR en France continentale. La ZV prend effet dès que la couverture minimale imposée par le 
règlement européen est atteinte depuis 28 jours et que la ZR est levée.  

• Bovin valablement vacciné :  
o Bovin vacciné depuis plus de 28 jours. Ce temps est nécessaire pour voir l’apparition 

d’une immunité complète (21 jours) et exclure que le bovin vacciné était en incubation 
au moment de l’injection du vaccin (28 jours d’incubation) ;  

o Veau se trouvant dans la période d’immunité induite par l’immunité maternelle.  
 

Grands principes de mouvements relatifs la ZV 

1) Les mouvements au sein de la ZV sont autorisés sans conditions, sans LPS ;  
2) Les mouvements de bovins pour abattage immédiat en France (en ZR, en ZI ou dans une autre 

ZV) sont autorisés sans conditions, sans LPS ;  
3) Les mouvements vers la ZV depuis la ZI sont autorisés sous condition de vaccination à l’arrivée 

de l’animal ;  
4) Les mouvements pour sortir de la ZV (hors abattoir) sont interdits, sauf dérogation spécifique ;  
5) Par dérogation, les mouvements de bovins vers un élevage en ZI ou vers une autre ZV peuvent 

être autorisés ainsi que vers la ZR dans des cas très spécifiques ;  
6) Par dérogation, les mouvements de bovins vers un élevage dans un autre EM peuvent être 

autorisés sous réserve de l’accord préalable du pays de destination et de transit ;  
7) Pour des mouvements de bovins vers un élevage, la vaccination des animaux depuis au moins 

28 jours à la date de l’expédition est obligatoire.  
 

Dérogations aux interdictions de mouvements à partir d’une zone de vaccination 

Les dérogations aux interdictions de mouvements à partir d’une zone de vaccination sont référencées 
dans l’annexe 3 de l’Instruction technique DGAL/SDSBEA/2025-689 du 17/10/2025 ci-après. 
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